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INTRODUCTION ET RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. Le 19 janvier 2015, les conseils de M. Hussein Hassan Oneissi ont, par v01e de 

requete, prie la Chambre de premiere instance d'ordonner a !'Accusation de communiquer le 

contenu d'une disquette et d'un disque compact, en application de ]'article 110 B) du 

Reglement de procedure et de preuve du Tribunal special', ainsi que de creer et de 

communiquer un inventaire de leur contenu2 . L 'Accusation s' est opposee aux requetes, 

precisant que le contenu de Ia disquette avait ete integralement copie sur le disque compace. 

2. Considerant que le contenu de la disquette et du disque compact etait susceptible 

d'inclure des informations pertinentes sur le contexte politique de ]'affaire, Ia Chambre de 

premiere instance a ordonne a I' Accusation de proceder a un exam en de ce contenu afin de 

determiner si certains elements relevaient de ]'article 110 B)4 . A ]'issue de cet examen, 

1' Accusation a communique 1 484 fichiers ala Defense5 . 

3. Les conseils de M. Oneissi n' ont pas reagi a pres la communication des pieces ; ils 

n'ont ni retire leur requete ni depose d'ecritures supplementaires alleguant l'insuffisance des 

pieces communiquees. 

4. Le 24 juin 2015, la Chambre de premiere instance a demande aux conseils de la 

Defense s'ils etaient satisfaits des pieces communiquees, les invitant, dans ]'affirmative, a 

retirer 1 eur req uete 6 . 

5. Les conseils de M. Oneissi ont repondu n' etre pas convaincus que 1' Accusation avait 

pleinement respecte ses obligations en matiere de communication, concedant toutefois qu'ils 

1 STL-11-01/T/TC, Prosecutor v. Ayyash, Badreddine, Merhi, Oneissi and Sabra, F1819, The Defence for 
Hussein Hassan Oneissi Motion for the Disclosure of the Content of a Floppy Disk and a Compact Disc, 
19 janvier 2015. 
2 Req uete Oneissi, par. 18. 
3 F 183 8, Prosecution Response to the Defence for Hussein Hassan Oneissi Motion for the Disclosure of the 
Content of a Floppy Disk and a Compact Disc, 2 fevrier 2015, par. 5. 
4 F 1924, Ordonnance relative a Ia requete de M. Oneissi aux fins de communication du contenu d'une disquette 
et d'un disque compact, 23 avril 2015. L'article 110 B) dispose que: «Sur demande, le Procureur permet a Ia 
Defense d'examiner tout livre, document, photographie et objet qui se trouve sous sa garde ou son controle et 
qu'il entend utiliser comme moyen de preuve au proces, qui est essentiel a Ia preparation de Ia defense ou qui a 
ete obtenu de ]'accuse ou lui appartient ». 
5 F 1984, Prosecution Notification in Respect to "Order in Relation to Oneissi Motion for the Disclosure of the 
Content of a Floppy Disk and a Compact Disc" dated 23 April 2015, 2juin 2015. L'Accusation avait re<;u 
l'ordre d'achever son examen et la communication des pieces le 15 mai 2015 au plus tard mais, compte tenu du 
grand nombre de fichiers present sur le disque compact, elle n'a pu le faire dans les delais impartis. 
L' Accusation a communique un lot de documents le 15 mai et acheve la communication- trois lots au total­
le 29 mai 2015. Voir lettre de 1' Accusation ala Defense Oneissi, 15 mai 2015. 
6 Compte rendu de I 'audience du 24 juin 2015, p. 52 et 53. 
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ne pouvaient rien prouver et ne pensaient pas pouvoir « aller plus loin ». Les conseils ont dans 

un premier temps affirme ne pas a voir 1 'intention de retirer leur requete, arguant que certaines 

questions restaient a trancher - notamment leur demande d'inventaire du contenu de la 

disquette et du disque compact. lls ont egalement « [TRADUCTION] deplore la fa<;on dont le 

Procureur s'etait acquitte de ses obligations de divulgation ». Cependant, en reponse a la 

question de savoir s'ils etaient satisfaits, sur le plan juridique et non pas sur le plan personnel, 

de la fa<;on dont !'Accusation avait execute !'ordonnance de la Chambre de premiere instance, 

les conseils ont concede que 1' Accusation « sembl[ait] avoir respecte !'ordonnance» et 

indique leur intention de retirer la requete 7 . 

6. Bien qu'ayant ete invites a le faire par la Chambre, les conseils n'ont toujours pas, 

pres de cinq mois plus tard, retire leur requete. La Chambre la rejette formellement par la 

presente decision. 

ARGUMENTSETEXAMEN 

7. Les conseils de M. Oneissi ayant admis que 1 'Accusation avait respecte 1' ordonnance 

de communication rendue par la Chambre de premiere instance, la seule question en litige est 

de sa voir s 'il convient d' ordonner a 1 'Accusation de creer et de communiquer un inventaire du 

contenu de la disquette et du disque compact. 

8. Les conseils de M. Oneissi, qui n'invoquent aucun fondement juridique justifiant la 

delivrance d'une telle ordonnance, font valoir qu'un inventaire «[TRADUCTION] donnerait un 

aper<;u utile du contenu et permettrait a la Defense de demontrer plus facilement le caractere 

essen tiel du contenu des supports medias8 ». Avant que les conseils de M. Oneissi ne 

deposent leur requete, 1' Accusation avait examine le contenu de la disquette et du disque 

compact et communique en vertu de l'article 113 9 un document potentiellement a decharge 10 . 

Dans la me sure ou 1 'Accusation etait tenue de communiquer toutes les pieces visees a 
l'article 113 le 17 juin 2013 au plus tard, Ia communication tardive de ce document justifie, 

7 Compte rendu en anglais de !'audience du 24 juin 2015, p. 79 a 82. 
8 Requete Oneissi, par. 18. 
9 L'article 113 dit ceci: « Sous reserve des dispositions des articles 116, 117 et 118, le Procureur communique 
des que possible a Ia Defense toute information dont il dispose ou a connaissance qui peut raisonnablement 
tendre a disculper 1' accuse, attenuer sa responsabilite penale ou affecter la credibilite des elements de preuve a 
charge ». 
10 Requete Oneissi, par. 8 et Annexe G. 
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selon les conseils de M. Oneissi, Ia creation et Ia communication d'un inventaire de Ia 

d . d d' II 1squette et u 1sque compact . 

9. L' Accusation replique qu'elle n'est pas tenue de creer ou de commumquer quelque 

chose qu'elle ne possede pas. De plus, la Defense n'ayant pas apporte la preuve d'un 

prejudice subi, Ia creation d'un inventaire ne saurait etre le bon remede a Ia communication 

tardive d'un document potentiellement a decharge 12 . Le Juge de Ia mise en etat avait declare 

que« [n]i !'article 110 B) ni !'article 113 ne permettent a Ia Defense de demander qu'il soit 

ordonne a 1' Accusation de produire des nouvelles listes, tableaux ou autres types de 

documents en vue de classer ou d'identifier des documents specifiques figurant dans les 

0' 0 ' 13 pieces commumquees ». 

10. LaChambre de premiere instance convient que les articles 110 B) et 113 n'autorisent 

pas la Defense a presenter cette requete, qu'elle concerne des pieces communiquees ou des 

pieces non soumises a !'obligation de communication. Demander a 1' Accusation de creer un 

inventaire ne constitue rien d'autre qu 'une « peche aux informations » deguisee, et les 

conseils ne sont pas juridiquement autorises a presenter une telle demande. 

DISPOSITIF 

PAR CES MOTIFS, la Chambre de premiere instance, 

REJETTE la requete. 

Fait en anglais, arabe et fran<;ais, Ia version en anglais faisant foi. 

A Leidschendam (Pays-Bas) 
Le 10 novembre 2015 

_____ [President] _________ _ 
M. le juge David Re, president 

___ [Signature]_ _______ _ [Signature] --- -----

Mme lejuge Janet Nasworthy Mme le juge Janet Nos 

11 Requete Oneissi, par. 21. 
12 Reponses de 1' Accusation, par. 15 et 16. 
13 STL-11-0 1/PT /PTJ, F051 0, Decision relative aux premiere, deuxieme, troisieme, quatrie 
sixieme requetes de Ia Defense de Sabra aux fins de communication, 8 novembre 2012, par. 31. ,..._ ___ , 
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